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La taille
de pierre 2.0
L’entreprise de taille de pierre Chevalier Nord, 
implantée à Saint-Martin-lez-Tatinghem vient 
d’acquérir une machine à commande numérique 
pour dégrossir le travail, réduire ses coûts et 
rester compétitive sur le marché de restauration 
de monuments historiques. Quand le numérique 
vole au secours d’une activité séculaire.
Chez Chevalier Nord, la révolution est en marche. Une 
révolution pacifique, une révolution technologique. 
C’est une belle histoire, une belle alliance : celle 
qui unit un métier millénaire à la limite de l’art et 
de l’artisanat : la taille de pierre à la technologie 
la plus innovante : la commande numérique. La 
machine, française, « une Thibaut », s’enorgueillit 
Thomas George, le patron de Chevalier Nord, est 
en service depuis septembre. « Pour l’instant, elle 
nous a fait surtout gagner en pénibilité pour réaliser 
l’épannelage, le dégrossi  ».

Pour l’achat de cette machine d’un coût de 250 000 €, 
l’entreprise a bénéficié d’une avance remboursable de 
115 000 € versée à parité par la CAPSO et la Région 
Hauts-de-France.

Chevalier Nord emploie 47 salariés et l’atelier de 
taille proprement dit : 17. L’entreprise a réalisé un 
chiffre d’affaires de 11 millions d’euros en 2019.

La taille
de pierre 2.0
L’entreprise de taille de pierre Chevalier 
Nord, implantée à Saint-Martin-lez-Tatinghem 
vient d’acquérir une machine à commande 
numérique pour dégrossir le travail, réduire 
ses coûts et rester compétitive sur le marché 
de restauration de monuments historiques. 
Quand le numérique vole au secours d’une 
activité séculaire.
Chez Chevalier Nord, la révolution est en 
marche. Une révolution pacifique, une révolution 
technologique. C’est une belle histoire, une belle 
alliance : celle qui unit un métier millénaire à 
la limite de l’art et de l’artisanat : la taille de 
pierre à la technologie la plus innovante : la 
commande numérique. La machine, française, 
« une Thibaut », s’enorgueillit Thomas George, le 
patron de Chevalier Nord, est en service depuis 
septembre. « Pour l’instant, elle nous a fait surtout 
gagner en pénibilité pour réaliser l’épannelage, le 
dégrossi ». Pour l’achat de cette machine d’un coût 
de 250 000 €, l’entreprise a bénéficié d’une avance 
remboursable de 115 000 € versée à parité par la 
CAPSO et la Région Hauts-de-France.

Chevalier Nord emploie 47 salariés et l’atelier de 
taille proprement dit : 17. L’entreprise a réalisé un 
chiffre d’affaires de 11 millions d’euros en 2019.
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DU PAYS DE SAINTOMER
 est ouverte du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

2, rue Albert Camus, 
CS 20 079 / 62968 Longuenesse

03 74 18 20 00 / contact@ca-pso.fr

SERVICES AU QUOTIDIEN

Collecte des déchets ménagers
Un signalement ou 

une demande à faire ?
www.ca-pso.fr/collecte

PÔLES TERRITORIAUX
Pôle territorial d'Aire-sur-la-Lys

45, bis rue du Fort Gassion , 62120 Aire-sur-la-Lys
03 74 18 20 02

Maison des Services Publics de Fauquembergues
Pôle territorial de Fauquembergues

23 rue Jonnart, 62560 Fauquembergues
03 74 18 20 03

Maison de la Morinie
Pôle territorial de Thérouanne

rue de Clarques, 62129 Thérouanne
03 74 18 20 04

0 800 676 053

RETROUVEZ L’OFFRE 
COMPLÈTE DES 
ÉQUIPEMENTS ET DES 
SERVICES DE LA CAPSO :
geo.ca-pso.fr
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terred’agglo #1 décembre 2020

Le journal des 
bonnes nouvelles
Vous lisez le premier numéro de « Terre 
d’agglo », le nouveau magazine des habitants 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Saint-Omer. Diffusé gratuitement dans les boîtes 
aux lettres des 53 communes qui forment notre 
territoire, il a été complètement repensé.

Notre première ambition consiste à parler des 
habitants, de leur quotidien, de leurs projets. D’où 
la part plus grande faite aux portraits d’anonymes, 
de tous les secteurs, qui font bouger les choses et 
qui sont si importants à mes yeux.

Nous avons aussi pris le parti d’écrire plus 
court pour donner plus de place à l’illustration 
en présentant l’ensemble dans une maquette 
moderne et aérée qui vous permet d’aller 
rapidement à l’essentiel.

Mais ce n’est pas tout.  « Terre d’agglo » ce sont 
aussi désormais des contenus supplémentaires, 
notamment des vidéos, à retrouver sur notre site 
internet.

Enfi n, et c’est le plus important à mes yeux, nous 
avons braqué nos projecteurs sur les motifs 
d’espoir qu’on trouve dans notre territoire, à 
l’heure où les informations internationales, 
nationales et régionales sont souvent anxiogènes. 
Nous avons voulu écrire le journal des bonnes 
nouvelles, des initiatives, des solidarités, des 
réussites individuelles ou collectives.

Votre avis est essentiel et vos retours nous 
permettront de nous améliorer pour être toujours 
au plus près de vos attentes et de vos aspirations.

Bonne lecture.

Joël Duquenoy
Président de l’agglomération 
du Pays de Saint-Omer

Ascenseur à bateaux d'Arques

11
CURIOSITÉ DE TERRITOIRE

Le nouvel exécutif CAPSO 

Les visages des maires 2020-2026

21
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
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L'essentiel

DÉFIBRILLATEURS DE PLUS 
DANS LE TERRITOIRE
Un défi brillateur automatisé 
externe (DAE) permet de sauver 
des vies. Simple d’utilisation, 
après une formation, il permet 
d’administrer un choc électrique 
(défi brillation) à une victime en 
arrêt cardiaque. Chaque année, 
en France, entre 40 000 et 50 000 
personnes décèdent de mort 
subite, car personne n’a pu leur 
prodiguer les premiers soins. 
Pour éviter que de nouveaux 
drames ne se produisent, la 
CAPSO a lancé une sensibilisation 
du public à l’utilisation des 
défi brillateurs et va communiquer 
sur leur implantation. 40 DAE 
supplémentaires vont être 
déployés, 10 dans des bâtiments 
communautaires et 30 dans les 
équipements municipaux. La 
CAPSO va bénéfi cier pour cette 
action d’un soutien fi nancier 
de 15 050 € de la Fondation 
CNP Assurances qui couvrira 
l’achat des DAE et la formation 
de volontaires répartis sur 
l’ensemble des communes 
impliquées dans cette action.

Un hommage
à Samuel Paty

Les élus et les agents de la CAPSO se sont réunis, le mercredi 21 octobre, pour observer 
ensemble une minute de silence à la mémoire de Samuel Paty. 

///////////// RECUEILLEMENT///////////// PRÉVENTION

///////////// PROJET DE TERRITOIRE

Ce professeur d’histoire-géographie a 
été assassiné devant le collège où il 
enseignait, à Confl ans-Sainte-Honorine, 
en région parisienne, pour avoir montré 
à ses élèves des caricatures du Prophète 
lors d’un cours sur la liberté d’expression. 

Par ce rassemblement, élus et agents de 
la CAPSO ont voulu rendre hommage au 
professeur assassiné et redire fortement 
et fermement leur attachement aux 
valeurs de la République : liberté, égalité, 
fraternité.

QUELS PROJETS 
POUR LA CAPSO ?
Pourquoi habitez-vous dans le territoire de 
la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Saint-Omer ? Quels sont ses atouts ? Ses 
points faibles ? Quelle priorité la CAPSO doit 
se donner ? Qu’attendez-vous de nous dans 
les domaines de l’habitat, des transports, 
de l’emploi, de la mobilité, de la transition 
énergétique ? Connaissez-vous nos 
différents sites et services ?

Voici quelques-unes des questions que 
vous allez retrouver dans un encart spécial 
de huit pages au centre de ce journal et 
sur internet (www.ca-pso.fr). Le but de 
cette démarche ? Faire participer le plus 
d’habitants possibles à la réalisation du 
nouveau projet de territoire de la CAPSO. À
vos plumes, prêts ? Participez ! 

En savoir plus
Le formulaire papier est à déposer dans l'un des
points de collecte ou à envoyer par voie postale au 
siège de la CAPSO : 2 rue Albert Camus CS 20 079 / 
62968 LONGUENESSE CEDEX. 
Le formulaire numérique est disponible sur 
www.ca-pso.fr
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INTERVIEW

En savoir plus
Ange ou démon électrique
29, Grand Place 
62120 Aire-sur-la-Lys
Tél : 06 80 99 52 39
https://angeoudemon-electrique.fr

Emmanuel Ringard, 
52 ans, patron de 
la boutique Ange ou 
démon électrique 
à Aire-sur-la-Lys 
nous raconte son 
cheminement. 

Comment devient-on 
marchand de mobilité ?
Petit, je voulais être animateur 
de club de vacances, mais il 
n’existait pas de formation. On 
m’a orienté vers le commerce. 
J’ai commencé à 18 ans, j’ai tout 
de suite aimé le contact avec 
la clientèle. J’ai travaillé dans 
la moto avant de créer mon 
entreprise de bâtiment puis ma 
boutique de mobilité.

Depuis quand cette idée 
trotte-t-elle dans la tête ?
Ça fait 7 ans, environ, que j’y 
pense. A l’époque, on commençait 
à parler d’électrique. J’ai 
intégré le dispositif pépinière 
commerciale de la CAPSO* en 
octobre 2017 et j’ai ouvert mon 
magasin en février 2018 après 
l’avoir totalement réaménagé.  
Avant, ici, c’était un photographe.

Vous vous présentez comme 
un marchand de mobilité, 
pourquoi ?
Je dispose d’une clientèle 
professionnelle avec laquelle 
j’envisage la mobilité au sens 
large : vélos électriques mais 
aussi voiturettes de golf par 
exemple. La vente de vélos 
électriques, c’est 70% de mon 
activité. J’entretiens aussi les 
vélos classiques, je suis agréé 
pour le dispositif gouvernemental 
« Coup de pouce ».

Pourquoi avoir ouvert
à Aire-sur-la-Lys ?
Je n’ai pas ouvert n’importe où 
à Aire-sur-la-Lys, je suis sur 
la Grand-Place pour plusieurs 
raisons. La première, c’est 
que je suis Airois et sensible 
à l’animation de ma ville : dès 
l’ouverture, je me suis engagé 
dans l’union commerciale. De 
même, je vends des moyens de 
locomotion, mais j’en loue aussi, 
ça contribue au dynamisme de 
la ville. L’accent mis ici sur le 
vélo, notamment la création des 
vélos-route, a été un facteur 

///////////// COMMERCE

"OUVRIR UNE 
BOUTIQUE 
DE MOBILITÉ, 
C’EST UN PROJET 
UN PEU FOU"

supplémentaire. On se situe au 
centre du Nord-Pas-de-Calais, 
ma zone de chalandise. Je 
suis distributeur exclusif de 
17 marques dont 15 électriques. 
Je suis à une heure de route de 
partout.

Quel est votre rêve 
professionnel le plus fou ?
Ouvrir une première boutique, 
c’est déjà un peu fou. Mon 
rêve, ce serait d’en ouvrir une 
deuxième. Je l’imagine plus dans 
le Dunkerquois qu'à Lille pour 
voir la mer.

* La CAPSO paie le loyer de la boutique 
pendant trois ans au propriétaire des 
murs et la sous-loue au commerçant. 
La première année, celui-ci paie 25% 
du loyer, la deuxième année 50% et la 
troisième année 75%.
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LE CARRÉ 
FANTASTIK
LE BONHEUR EST 
DANS LE POTAGER

On ne présente plus Valérie et 
Jérôme Faucquez : elle a été 
directrice de l’agence territoriale de 
la CCI Flandre intérieure-Saint-Omer-
Saint-Pol, il a créé Alliance TP puis a 
revendu ses parts. Le frère et la sœur 
ont créé le Carré Fantastik, installée à 
la Pépinière d’entreprises du Pays de 
Saint-Omer fi n 2019.

« Nous nous sommes autoproclamés 
spécialistes du carré potager 
modulaire ».  On ne fournit pas de 
taille standard, c’est notre valeur 
ajoutée. » Le Carré Fantastik est 
local (à base d’essences françaises) 
environnemental (son bois n’est pas 
traité et il est léger) et convivial, grâce 
aux modules qui s’emboîtent « comme 
un Lego géant ». Il existe dans toutes 
les tailles et toutes les formes. Une 
version permet aux personnes à 
mobilité réduite de jardiner dans 
leur fauteuil. « Nous conseillons nos 

IVRESSE DES SENS
LE RÊVE D’UN COUPLE

Ouvrir un magasin à deux : défi  relevé 
par Audrey Delalleau et Anthony Joly. 

« Nous en avons rêvé si souvent : 
tenir un commerce à deux », confi e 
Anthony Joly. Le rêve est devenu 
réalité : Ivresse des sens, une 
boutique double, ouverte le 25 août, 
rue du Bourg à Aire-sur-la-Lys. La 
cave pour lui, l’épicerie fi ne pour 
elle. « Nous habitons dans la CAPSO 
et voulions travailler à proximité. 
Notre succès au marché de Noël 
d’Aire-sur-la-Lys et l’emplacement 
ont conditionné notre choix ». Le 
dispositif de pépinière commerciale 
a fait pencher la balance*. Audrey 
et Anthony ont aussi bénéfi cié 
d’une aide de 1 224 €, versée par la 
ville et la CAPSO, pour rénover la 
vitrine, poser l’enseigne et garantir 
l’accès Personne à Mobilité Réduite. 
Amoureux des bonnes choses, ils 
proposent, quand c’est possible, des 
produits locaux.

En savoir plus
Le Carré Fantastik
www.carre-fantastik.fr
03 74 95 15 05 / lecarrefantastik@gmail.com
110, rue du Smetz, Campagne Les Wardrecques
> Vente en ligne

Ivresse des sens
28, rue du Bourg, Aire-sur-la-Lys
03 61 23 26 51
> Vente en ligne, drive et livraison

Régnier
Zone du Lobel,135 rue louvois, Arques 
03 20 48 36 54  
www.regnier-boulangerietraiteur.fr

clients pour l’implantation et nous 
livrons nous-mêmes en proximité. »
« Le but ce n’est pas seulement de 
fournir un carré, c’est de promouvoir 
la culture potagère et le marais 
audomarois. » Une culture qui 
s’exporte jusqu’à Paris. Le Carré 
Fantastik équipe une cinquantaine 
de crèches de la ville. Cerise dans 
le potager, l’entreprise a reçu, en 
2020, le Trophée de l’économie 
responsable du Réseau Alliances, 
dans la catégorie espoirs de la RSE.

ANS
DE RÉGNIER
SUCRÉ SALÉ

La pâtisserie Régnier 
installée à Arques vient de 

souffl er ses 50 bougies.

 Elle emploie 60 salariés 
permanents (20 à 30 de plus
pour la période des fêtes).

Elle réalise 6 millions d’euros 
de chiffre d’affaires.

80% de sa production 
est vendue en France.

80% de sa production 
est surgelée.

70% de sa production 
est sucrée.

* La première année, le commercant paie 25% du loyer, 
la deuxième année 50% et la troisième année 75%.
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///////////// MOBILITÉ

FRAUDES AUX
TRAVAUX
LES 7 RÉFLEXES 
À ADOPTER

Le démarchage téléphonique 
pour la rénovation énergétique 
est interdit, sauf si vous avez 
déjà un contrat avec la personne 
qui vous contacte.
Méfi ez-vous des entreprises 
qui démarchent (porte-à-porte, 
mails) surtout si elles se disent 
envoyées par l'État.
Ne communiquez jamais vos 
coordonnées bancaires et ne 
signez jamais rien Ie jour-même.
Exigez un devis et comparez 
avec d'autres.
Ne signez jamais l'attestation 
de fi n de travaux avant que 
le chantier ne soit totalement 
terminé, surtout si un crédit a 
été contracté.
En cas de litige, tournez-vous 
vers des associations de 
consommateurs pour vous faire 
aider.
Si vous pensez avoir affaire à 
une entreprise aux pratiques 
frauduleuses ou non conformes, 
contactez votre conseiller Info 
Énergie.

/////////////  HABITAT

Une voiture 
électrique 
à partager
Depuis le 18 septembre, l’offre de mobilité 
s’est étoffée pour les habitants du 
territoire avec la mise à disposition d’une 
voiture électrique en autopartage. Pour 
cette expérimentation d’un an, qui sera 
pérennisée si ça marche, la CAPSO fait 
appel à Clem’, un opérateur spécialisé. 

Comment ça marche ? 
Il s’agit d’une Renault Zoé, basée au 
pôle territorial de Fauquembergues que 
chaque habitant possédant le permis 
de conduire peut louer à un tarif très 
avantageux, pour le temps nécessaire. 
Une fois inscrit, on réserve la voiture et à 
l’heure dite, c’est parti ! Il vous en coûtera 
4€ d’abonnement mensuel (seulement si 
vous utilisez le véhicule dans le mois) et 
0,50 € par heure de location. Une solution 
écologique et économique pour favoriser 
vos déplacements.

Inscriptions et 
réservations sur le site 
internet de Clem’
https://secure.clem.mobi/
NewAbonnement/

En savoir plus 
Contactez L’Espace 
Info Énergie pour des conseils 
gratuits, neutres et indépendants.
03 74 18 22 15
espace-info-energie@ca-pso.fr

Le Point information 
jeunesse déménage
Le Point info jeunesse (PIJ) est installé désormais 
au 1 allée du parc, à Saint-Omer, au premier 
étage. Il bénéfi cie de meilleures conditions de 
travail et d’accueil. Le PIJ s’adresse à tous les 
jeunes de 13 à 30 ans et aborde tous les sujets : 
emploi, scolarité, fi nances, santé… « Nous sommes 
généralistes et le premier contact entre les 
jeunes et les administrations. Nous les orientons 
ensuite vers les services dédiés : comité local 
pour le logement autonome des jeunes, centre 
d’information ou d’orientation… par exemple. Nous 
relayons aussi les mesures du Département du 
Pas-de-Calais pour les jeunes. »

///////////// JEUNESSE

jeunes ont rencontré
les PIJ de Saint-Omer 

et de Fauquembergues en 2019

Contact
PIJ CAPSO

1, allée du Parc, Saint-Omer
06 02 00 84 23

1

2

5

6

7

3

4
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La cure de jouvence de 
l’église Saint-Martin
L’église Saint-Martin de Saint-Augustin, l’une des premières à avoir été 
reconstruite après la destruction de Thérouanne par Charles Quint en 1553, 
vient d’être rénovée totalement. Un projet qui a mis 8 ans à voir le jour.

Comité de sauvegarde de l’église et 
du patrimoine de la commune et nous 
avons bénéfi cié d’un véritable élan de 
la population », insiste René Allouchery. 
De même les équipes du Pays d’art et 
d’histoire se sont mobilisées, en créant, 
notamment, la plaquette qui a servi 
de support pour la souscription de la 
Fondation du patrimoine. 

« Tout a commencé par une bêtise, se 
souvient René Allouchery, maire de Saint-
Augustin. Un gamin a lancé un caillou 
dans l’un des vitraux de l’église Saint-
Martin de Clarques, commune déléguée 
de Saint-Augustin. Nous nous sommes 
rapprochés de la Fondation du Patrimoine 
pour lui demander de nous aider à payer 
les réparations. Ils nous ont répondu que 
ça ne marchait pas comme ça et qu’il 
fallait d’abord procéder à un diagnostic. » 
C’était il y a 8 ans.

Le diagnostic est réalisé et là, patatras ! 
L’édifi ce est attaqué par le mérule. De gros 
travaux sont nécessaires. Le chantier a 

duré cinq ans, pendant lesquels l’église a 
été fermée. Tout, ou presque, a été refait : 
les murs, les charpentes, les toitures, 
les vitraux de la tour, le clocher et la 
nef, les peintures et le chauffage sous la 
direction de M. Brunelle, architecte des 
Monuments historiques. La réfection du 
mur d’enceinte et le pavage du parvis ont 
été réalisés par l’Association promotion 
et reconnaissance par le travail (APRT). 
Enfi n, le service voirie de la CAPSO s’est 
chargé du drainage des eaux pluviales. La 
facture globale s’élève à 1 150 000 €.

De nombreuses bonnes fées se penchent 
sur ce projet. « Nous avons monté un 

66 500€
versés par la CAPSO

au titre des fonds de concours
pour les communes rurales

///////////// FONDS DE CONCOURS

de travaux pendant lesquels 
l'église est fermée

La rénovation 
de l'église
MV�KPQЄ�ZM[�

ANS

Le chantier d'un montant de 1 150 000 € 
a été fi nancé par :  

Département du Pas-de-Calais : 40% 
  du montant HT
Région : 250 000 €
État : 73 000 € de Dotation d'équipement

  pour les territoires ruraux (DETR)
Réserve parlementaire (Michel Lefait,

  ancien député de la 8e circonscription du 
  Pas-de-Calais) : 15 000 €
Souscription de la Fondation du

  Patrimoine : 72 000 €
Fondation du Patrimoine : 13 000 €
Sauvegarde de l'art français : 20 000 €
CAPSO (Fonds de concours) : 66 500 €
Reste à charge pour la commune : 

  133 000 €
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1
Quel est le montant 
de cette prime ?
La collectivité peut vous verser 
une prime de 1 000 euros*  (sans 
condition de ressources) tous les 
trois ans.
Cette prime est cumulable avec 
d'autres aides publiques.
 *L’aide est versée sur 
présentation des factures 
acquittées.

3
Comment faire 
la demande ?
Anticiper votre projet en 
contactant le Guichet Unique 
d’Information sur l’Habitat.
Le dossier de demande de prime 
doit être déposé complet avant 
le lancement des travaux.

OÙ TROUVER LE DOSSIER 
DE DEMANDE ?

Le dossier est disponible auprès 
du Guichet unique d’information 
sur l’habitat
1, Allée du Parc à Saint-Omer
62500 Saint-Omer

+ D'INFOS ? 
CONTACTEZNOUS

03 74 18 22 20
guih@ca-pso.fr

219
primes ont été versées
depuis le lancement du dispositif 
en 2016

Pour qui et sous quelles 
conditions ?

Avoir plus de 60 ans ou être 
  en situation de handicap

Elle concerne tous les ménages
sans critère de ressource, 
propriétaires ou locataires, et 
souhaitant réaliser des travaux 
favorisant votre indépendance, 
votre sécurité et facilitant votre 
vie dans le logement (création 
d’une douche à l’italienne, 
monte escalier, organisation 
d’une unité de vie en rez-de-
chaussée…) 

2
Baignoire trop haute ? Toilettes trop basses ? 
Étage diffi cilement accessible ? Risque de chute 
dans votre logement ?... La CAPSO alloue une prime 
pour les occupants justifi ant d’une situation de 
handicap et/ou ayant plus de 60 ans.

La Prime 
pour l’adaptation 
des logements 
à la perte d’autonomie 
ou au handicap 

DÉCRYPTAGE



Créer, soutenir, développer et transformer

Les dispositifs d'aides
aux entreprises

Le développement économique est la première mission de la CAPSO. Créer les conditions 
pour donner envie aux entrepreneurs de créer, de s’installer et de se développer ici, c’est 
le credo des élus communautaires. La CAPSO répond aussi présent quand des difficultés 

se font jour, notamment pendant la crise sanitaire inédite que nous traversons. 

terred’agglo 12 Les dispositifs d'aides aux entreprises
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" Nous devons envisager, 
d’ores et déjà cette sortie 

de crise "

" Prévenir, aider 
et anticiper "

Bertrand Petit, premier vice-président 
chargé de l’action économique, explique 
comment la CAPSO aide les entreprises à 
surmonter la crise.

L'action économique est la première 
compétence de la CAPSO, comment ça se 
traduit ?
C’est notre cœur de métier et c’est 
plus que jamais, notre priorité dans ce 
contexte de crise sanitaire. Nous avons 
renforcé notre rôle de proximité et 
avons réagi le plus vite possible. Lors 
du premier confinement, nous avions 
adopté plusieurs mesures d’aides. Le but 
était d’apporter de la trésorerie aux plus 
touchés. Des secteurs entiers avaient dû 
s’arrêter. C’est en ce sens que la CAPSO, 
aux côtés de la Région et de l’État, est 
notamment intervenue avec un nouveau 
prêt de 2 millions d'euros sur 6 ans à Arc 
pour lui permettre de faire face à ses 
échéances. Avec l’arrivée de la deuxième 
vague, nous avons encore renforcé notre 
politique d’accompagnement. Notre 
crainte, c’est que certaines sociétés ne se 
relèvent pas.

Comment s’est matérialisée cette 
accentuation de l’aide ?
Par les mesures adoptées par le conseil 
communautaire, le 22 octobre. (lire 
ci-contre) Au 15 novembre, nous avions 
déjà soutenu plus de 60 entreprises. Il 
nous reste une quarantaine de dossiers à 
instruire, nous serons alors proches d’un 
montant de 400 000 €.

Dès lors, l’action de la CAPSO se résume-
t-elle juste au soutien aux entreprises ?
À circonstances extraordinaires, dispositif 
extraordinaire. On fait feu de tout bois. 
Notre première mission consiste à créer 
les conditions pour que des entreprises 
viennent s’installer ici. Mais, avec la crise 
du COVID-19, nous sommes d’abord dans 
le soutien. C’est une parenthèse au cours 
de laquelle il nous faut prioritairement 
aider les entreprises qui souffrent mais 
pas seulement. 

Il faut aussi que nous soyons au rendez-
vous de celles qui ont mis à profit cette 
période pour se réinventer, s’orienter 
vers plus de digital, qui veulent se 
développer. Nous devons, dans le même 
temps, prévenir les risques, aider les 
entreprises qui souffrent et accompagner 
les porteurs de projet qui continuent 
d’avancer car cette crise ne touche pas 
tout le monde de la même façon.

Quels sont vos motifs d’espoir 
pour 2021 ?
Nous sortirons un jour ou l’autre de 
cette crise. L’important, c’est qu’elle ait 
commis le moins de dégâts économiques 
possibles. Nous devons envisager, d’ores 
et déjà cette sortie de crise. Pas de façon 
brutale : il nous faudra continuer à être 
au rendez-vous après la crise, comme 
nous l’étions avant.

///////////// L'ENTRETIEN Aides 
particulières 
COVID-19
Depuis le premier confinement, 
l’accent a été mis sur les aides 
destinées à faire passer ce cap 
difficile aux entreprises du territoire. 

 Un fonds de soutien a été 
mis en place très rapidement. Il 
a été porté, en octobre, à 3 000 € 
(1 500 € en subvention et 1 500 € en 
avance remboursable). Il concerne 
désormais les entreprises employant 
jusqu’à 30 salariés (pour ces 
dernières, l’aide est portée à 6 000 €) 
et les association ateliers et chantier 
d’insertion.

 Création d’un tableau 
interactif, simple et intuitif pour 
présenter toutes les aides d’où 
qu’elles viennent : État, Région, 
CAPSO, dont les entreprises, quelles 
qu’elles soient, peuvent bénéficier.

 Soutien aux commerçants 
et aux artisans du Pays de 
Saint-Omer avec l’adhésion 
gratuite à la place de marché locale 
Achetezenpaysdesaintomer.com
(lire p.16)

 Financement par la CAPSO 
de deux conseillers (un de la 
Chambre de commerce et d’industrie, 
l’autre de la Chambre de métiers et 
de l’artisanat) pour visiter tous les 
acteurs économiques du territoire. 
Le but de ces visites de terrain : 
rencontrer le chef d’entreprise dans 
son environnement, constater de 
visu la situation exacte de la société : 
ses atouts, ses faiblesses, ses 
perspectives. Présenter, enfin, les 
aides dont il peut bénéficier dans un 
maquis de dispositifs pas toujours 
clair.

Retrouvez le tableau 
des aides pour les 
entreprises 
www.ca-pso.fr/dev-eco

#1 Décembre 2020
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Quai 1848 
Saint-Omer (La Station)

Caroline Denis 
Gérante du Quai 1848

Sandwicherie, presse, relais poste, 
dépôt pressing et vente de produits 
locaux. Quai 1848 (date de la création 
de la première gare à Saint-Omer) a 
ouvert le 3 mars au rez-de-chaussée de 
La Station. C’est un vrai couteau suisse. 
On y trouve tout ce dont on a besoin 
qu’on soit « coworker » à La Station 
ou « navetteur », c’est-à-dire que l’on 
prenne le train pour aller travailler.
Caroline Denis, forte d’une solide 
expérience en vente et en restauration, a 
décidé de se lancer. « J’ai été aidée pour 
créer ma sandwicherie en bénéficiant 
d’un prêt de 9 000 € à taux 0% par 
Initiative Pays de Saint-Omer et d’une 
subvention de 43 846 € dans le cadre du 
programme Leader pour favoriser la 
vente de produits locaux. »

J’AI ÉTÉ AIDÉE POUR 
CRÉER MA SANDWICHERIE 

développer

créer

soutenir

Aurélie Hejl 
Directrice commerciale Trait de Lumière

Dans l’événementiel, la lumière s’est 
éteinte le 17 mars lors du premier 
confinement. Elle n’est toujours pas 
rallumée.  Aurélie Hejl et Sébastien Petit 
animent Trait de lumière, prestataire 
technique en événementiel, qu’ils ont 
lancé en 2019. « On se réinvente tous les 
jours ». Pas suffisant. A contre cœur, ils 
ont demandé de l’aide. « On préférerait 
ne pas en avoir besoin et travailler. Nous 
bénéficions du fonds de solidarité de 
l’Etat : 1 500 € par mois et par entreprise. 
Nous avons déposé un dossier de prêt 
garantie par l’Etat. Ce n’est pas une aide, 
même avec un taux d’intérêt réduit, il 
faudra le rembourser, c’est reculer pour 
mieux sauter. » L’entreprise bénéficie 
aussi du Fonds de soutien de 3 000 € 
de la CAPSO : « C’est un tremplin 
supplémentaire. Le tout cumulé donne de 
l’oxygène ».

C’EST UN TREMPLIN 
SUPPLÉMENTAIRE. LE TOUT 
CUMULÉ DONNE DE L’OXYGÈNE.

Trait de Lumière
Saint-Omer

Créer, soutenir, développer 
et transformer 

La vie d’une entreprise n’est pas un long fleuve tranquille. 
Entre l’idée, l’envie et la création, il existe beaucoup 
d’étapes et d’obstacles à franchir. Dans toutes ces étapes 
de la vie des entreprises, la CAPSO, en lien étroit avec 
son réseau de partenaires, propose des solutions : des 
financements mais aussi beaucoup d’accompagnement 
déclinables en quatre thèmes : créer, soutenir, 
développer et transformer... 

///////////// TÉMOIGNAGES

 Quai 1848
Sandwicherie, traiteur, plats 
à emporter ou à déguster 
sur place 
Place du 8 mai 1945,
62500 Saint-Omer
06 81 82 99 70

 Agence Trait de Lumière Saint-Omer
Prestation technique et événementiel
10 rue d'Aire
62129 Thérouanne
07 84 13 64 44
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Cyril Robbe
Directeur de la Chaudronnerie Robbe

Depuis 1872, soit cinq générations, 
la famille Robbe travaille le métal à 
Aire-sur-la-Lys. Cyril Robbe a donné 
une nouvelle impulsion à l’entreprise. 
« Nous avons réalisé un virage à 90° 
pour nous spécialiser dans le rond et 
le plat et réaliser ce qui supporte la 
tuyauterie : colliers, étriers et permet 
le maintien des tuyaux en place, 
notamment sous contrainte. Depuis 
2015, nous avons investi entre 2 et 
2,5 millions d’euros dans des machines 
pour produire plus et de meilleure 
qualité. Des machines que nous avons 
inventées nous-mêmes. Les commandes 
sont au rendez-vous. Maintenant que 
nous savons produire, nous allons 
agrandir le bâtiment administratif et 
commercial. » 
LA CAPSO va apporter une aide de 
37 556 € pour une dépense éligible 
de 125 189 € HT, afin de permettre à 
cette entreprise plus que centenaire de 
poursuivre sa transformation.

NOUS AVONS RÉALISÉ 
UN VIRAGE À 90°

Chaudronnerie Robbe
Aire-sur-la-Lys

développer

Jacques Parissaux
Directeur d'Alphaglass

Un chantier titanesque a débuté, le 
3 décembre à Alphaglass, le site de 
production Arquois de Saverglass. 
Jacques Parissaux raconte : « En 2008, 
Saverglass a racheté le four V à Arc 
et l’a reconstruit. Cette année, nous 
recommençons car le four arrive en 
fin de vie. » Le chantier de 36 millions 
d’euros va s’achever le 17 février. Le four 
sera plus grand et plus performant en 
matière environnementale. Une huitième 
ligne de production sera ajoutée, à la 
place du réfectoire déplacé. Alphaglass 
produit 100 000 tonnes de bouteilles 
par an. Au redémarrage, la production 
passera à 400 tonnes de verre par jour, 
ce qui en fera le plus grand four de 
verre extra-blanc au monde dédié aux 
carafes et bouteilles haut de gamme 
des plus prestigieuses marques de 
spiritueux et de vins. Alphaglass et 
Alphadec emploient 437 salariés en CDI. 
Ces travaux, soutenus par la CAPSO, 
pourraient entraîner au cours des 
3 prochaines années, la création d’une 
centaine d’emplois si les conditions sont 
favorables.

LE FOUR SERA PLUS PERFORMANT 
EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE

Alphaglass
Arques

#1 Décembre 2020

transformer

 Alphaglass
Fabricant haut de 
gamme de bouteilles 
en verre
Avenue du Général de 
Gaulle, 62510 Arques
03 21 11 50 50

 Chaudronnerie Robbe
Fabricant de colliers en 
fer plat et de supports 
de tuyauterie
Zone Industrielle de 
Saint Martin
62120 Aire-sur-la-Lys
03 21 39 29 10
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ACHETEZENPAYSDESAINTOMER.COM
La place de marché locale 
qui veut remplacer 
Amazon
Vous aimez la proximité, vous faites 
confi ance à vos fournisseurs et vous 
voulez les faire travailler ?
Achetezenpaysdesaintomer.com est fait 
pour vous. 
Achetezenpaysdesaintomer.com, c’est une 
place de marché locale, un site internet sur 
lequel on trouve tous les professionnels 
d’un territoire qui le souhaitent. Ici, il 
s’agit des commerçants ou des artisans 
installés dans l’une des 89 communes du 
Pays de Saint-Omer. Pour les professionnels, 
c’est l’occasion unique d’avoir un site internet, à 
peu de frais, et en profi tant de l’accompagnement 
de spécialistes. Dès le premier confi nement, la CAPSO 
et la Communauté de Communes du Pays de Lumbres 
(CCPL) ont pris à leur charge le coût d’abonnement à 
la plateforme. Et ça marche. Certains adhérents ont 
quintuplé leur chiffre d’affaires ! 
Cet automne, 172 professionnels étaient présents 
sur la plateforme. Le reconfi nement a accéléré le mouvement. La barre des 200 
adhérents a été franchie. Un quart d’entre eux, environ, vend en ligne. On trouve 
désormais 6 000 produits disponibles.

Les chèques
Happy KDO
+ 20%
Depuis le 14 novembre, vous pouvez 
trouver, uniquement chez les buralistes 
participants à l’opération, des chèques 
Happy KDO majorés. Vendus 10 €, ils 
vous permettent d’acheter pour 12 € 
soit 20% de pouvoir d’achat en plus 
chez les adhérents de la plateforme 
Achetezenpaysdesaintomer.com. La 
différence est fi nancée par la CAPSO, 
la CCPL et l’Offi ce intercommunal du 
commerce et de l’artisanat à hauteur 
de 100 000 €. Le 17 novembre, plus 
de 7 000 chèques "+ 20%" avaient été 
vendus. Vous pouvez les dépenser 
jusqu’au 28 février 2021.

L’innovation : 
une opportunité
Et si la crise du COVID-19 était 
l’occasion pour les entreprises de 
se réinventer ? C’est le but de la 
« Mission innovation » initiée cet 
automne.

L’objectif : lancer une dynamique 
autour de l’innovation en 
constituant un réseau d’acteurs 
engagés : des collaborateurs, des 
entrepreneurs ou porteurs de 
projets, des chefs d’entreprises, 
des étudiants ou des enseignants. 
Six rendez-vous sont programmés. 
Ils reposeront sur les échanges et 
les liens que les chefs d’entreprise 
tisseront entre eux. L’autre point 
fort de cette mission c’est de 
s’appuyer sur des témoignages 
d’intervenants locaux qui eux, ont 
déjà, franchi le pas de l’innovation.

Lors de la première rencontre, 
le 16 octobre à La Station, la 
trentaine de participants ont 
essayé de défi nir ce qu’était 
l’innovation. Bien souvent, 
elle n’est envisagée que dans 
sa dimension industrielle. Or, 
on peut la trouver partout : 
dans les services ou dans le 
positionnement de produits par 
exemple. La transition industrielle 
et numérique a été évoquée le 
vendredi 20 novembre. 

 Prochaine réunion :
Vendredi 15 janvier 2021 
Thème : la transition technologique

En savoir plus
Maison du Développement Économique 
16 Place Victor Hugo, Saint-Omer
03 74 18 22 00

La place de marché locale 
qui veut remplacer 
Amazon
Vous aimez la proximité, vous faites 
confi ance à vos fournisseurs et vous 
voulez les faire travailler ?
Achetezenpaysdesaintomer.com est fait 

Achetezenpaysdesaintomer.com, c’est une 
place de marché locale, un site internet sur 
lequel on trouve tous les professionnels 
d’un territoire qui le souhaitent. Ici, il 
s’agit des commerçants ou des artisans 
installés dans l’une des 89 communes du 
Pays de Saint-Omer. Pour les professionnels, 
c’est l’occasion unique d’avoir un site internet, à 
peu de frais, et en profi tant de l’accompagnement 
de spécialistes. Dès le premier confi nement, la CAPSO 
et la Communauté de Communes du Pays de Lumbres 

La place de marché locale 

Pays de Saint-Omer. Pour les professionnels, 
c’est l’occasion unique d’avoir un site internet, à 

de chèques cadeaux

10€
J'achète

à dépenser dans 
une enseigne du 
réseau HAPPY KDO

12€
Je reçois

En savoir plus
Pour adhérer à la plateforme :
achetez@paysdesaintomer.com

///////////// PLATEFORME NUMÉRIQUE

///////////// CADEAUX

///////////// MISSION INNOVATION
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Merci à Marine Denis pour cette photo 
automnale prise sur le site des Ballastières, 

situé au nord de la ville d’Aire-sur-la-Lys.

marine.denis_photographie

Contribuez à cette rubrique en partageant vos photos du territoire. 
Un cliché surprenant sera publié dans chaque numéro.

Pour participer, partagez vos plus belles photos prises 
sur le territoire de la Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Omer

 sur Instagram avec #AggloCAPSO

PARTAGEZ VOS PHOTOS !

INSTANTANÉS

///////////// CADEAUX
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Alexandre et 
Jean-Baptiste, 
fan(e)s 
de carotte

///////////// TILQUES

Grâce à Alexandre Bédague, producteur, et Jean-
Baptiste Hugoo, restaurateur, la carotte de Tilques 
a tenu la vedette de la rubrique gastronomique de 
Télématin, sur France 2. Une belle publicité pour ce 
produit typique de notre gastronomie, de notre terroir et 
pour ses défenseurs.
« Des appels de toute la France, même de Bordeaux, le matin 
même de la diffusion de l’émission ». Alexandre Bédague 
n’en revient toujours pas de sa notoriété soudaine due à… sa 
carotte. Sa carotte de Tilques, évidemment. Comme son nom 
l’indique, elle pousse dans la commune et dans un périmètre 
géographique restreint qui comprend aussi Moulle, Salperwick 
ou Serques. C’est la qualité de la terre, une terre limoneuse, 
qui fait la qualité du produit, mais pas seulement. « C’est 
une variété ancienne que nous travaillons à partir de graines 
fermières », détaille Alexandre Bédague, dont la famille 
produit des carottes depuis plusieurs générations. Il a repris 

LES BONNES RECETTES
DU COLEGRAM
Jean-Baptiste Hugoo, patron du 
Restaurant Le Colegram, travaille 
les produits de saison. « Notre 
carte, une cuisine du marché, 
dépend de ce que je trouve 
localement. » Il a commencé à 
travailler avec Alexandre juste 
avant le confi nement. Loïc Ballet, 
chroniqueur gastronomique de 
Télématin, met à l’honneur un produit local, 
cuisiné par un restaurateur du cru. Alexandre 
Bédague et Jean-Baptiste Hugoo ont été 
choisis. Le cuisinier poursuit : « J’avais carte 
blanche, j’ai proposé une brioche perdue à la 
carotte, qui permet de décliner le légume sans 
rien perdre. » Il est intarissable : « La carotte 
de Tilques a beaucoup de goût. À la cuisson elle 
se tient très bien. Crue, elle est très bonne. »

l’exploitation il y a six ans, « surtout pour le magasin 
de vente directe, le contact avec les clients ». Avec le 
confi nement, la gamme s’est étendue. Aux produits 
de la ferme ou d’artisans locaux se sont ajoutés des 
fruits exotiques pour permettre aux clients d'éviter 
de multiplier les déplacements.

Revoir 
l'émission 

de Télématin
sur le site

///////////// SAINTOMER

Retrouvez 
l'interview vidéo 
sur www.ca-pso.fr
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Les bons tuyaux 
des facteurs 
d’orgue

Ça roule pour Ugo Ananie

Quentin, 43 ans, et Floriane Requier, 
35 ans, sont en couple dans la vie et dans le 
travail en exerçant un métier plutôt rare : ils sont 
facteurs d’orgue. C’est-à-dire qu’ils construisent, 
entretiennent et réparent les grandes orgues que 
l’on trouve dans les églises.

Originaire de Saint-Omer, Quentin a commencé 
son apprentissage à Acquin-Westbécourt avant de 
poursuivre sa vie professionnelle dans le Centre 
de la France. Salarié pendant 18 ans, il s’est 
installé à son compte à Longuenesse en 2013. 
« Je suis devenu facteur d’orgue par la musique », 
raconte-t-il. Il a décroché deux bacs l’un pour la 
facture d’orgue, l’autre pour les tuyaux. Floriane 
possède, elle aussi une double compétence : pour 
les tuyaux et en ébénisterie. Leur entreprise ne connaît pas la crise. Alors qu’ils n’étaient que deux 
en 2013, ils sont désormais sept dont trois apprentis. « Notre carnet de commandes est plein pour 
les 28 prochains mois », se félicite Quentin Requier. Le nombre d’orgues est stable en France : 
environ 10 000 instruments. On les trouve principalement dans les églises, mais aussi dans 
certains conservatoires. C’est le cas par exemple place Saint-Jean à Saint-Omer.

Retenez bien son nom : Ugo Ananie. 
Vous n’avez pas fi ni d’en entendre 
parler.

Champion de France junior de cyclo-
cross en janvier 2020, le jeune homme 
de 18 ans - il les fête le 28 décembre -  
habitant Ecques, vient d’être recruté par 
la seule équipe professionnelle française 
de cyclo-cross : le team Legendre. « Je 
pratique le cyclisme depuis l’âge de 
8 ans, raconte celui dont le grand-père, 
puis le père, ont été présidents de l’ES 
Arques cyclisme. J’ai essayé la course 
sur route et le VTT avant d’opter pour le 
cyclo-cross, c’est plus technique, la force 
physique pure est moins importante 
pour jouer la gagne ». 
Sa vie est désormais rythmée par les 
séances d’entraînement : une semaine 

de 12 heures, suivie d’une semaine de 
14 h puis d’une semaine de 16h, les 
regroupements avec l’équipe de France 
Espoir ou avec le Team Legendre et les 
compétitions. « Il mène une vie très 
différente de la majorité des jeunes de 
son âge, témoigne sa mère, il ne sort 
pas, ne boit pas et fait attention à son 
alimentation. » 
Passé cette année en catégorie Espoir, 
il court désormais contre des coureurs 
en catégorie Elite, des adultes, dont 
un certain Mathieu Van der Poel, triple 
champion du monde de cyclo-cross. Ça 
tombe bien : décrocher le maillot arc-en-
ciel, c’est le rêve d’Ugo Ananie. C’est sûr, 
on n’a pas fi ni d’en entendre parler. 

///////////// ECQUES

///////////// LONGUENESSE

À table !
Retrouvez en vidéole bœuf carottes revisité par Jean-Baptiste Hugoo sur www.ca-pso.fr
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CURIOSITÉ DE TERRITOIRE

Découvrir, explorer...

À LA DÉCOUVERTE 
DE L’ASCENSEUR 
À BATEAUX 
D'ARQUES
Ne cherchez pas, c’est un bâtiment unique 
en France. On ne trouve pas ailleurs, sur 
le territoire national, d’autre ascenseur à 
bateaux que celui des Fontinettes à Arques. 
Pour faire franchir des dénivelés à leurs bateaux, 
les hommes ont installé des écluses, des plans 
inclinés et des pentes d’eau. Son côté unique a 
sans doute contribué au fait que le site en entier, 
en 1987, puis le bâtiment proprement dit, en 2013, 
ont été classés Monuments historiques.(1)

Construit entre 1883 et 1887, par les 
établissements Cail, cet ascenseur permettait aux 
péniches de franchir un dénivelé de 13,13 mètres 
dans le temps record de 22 minutes contre 1h10 
ou 1h30 avant sa mise en service quand les 
bateliers devaient emprunter une échelle de cinq 
écluses. L’ascenseur a été remplacé en 1967 par 
l’écluse des Fontinettes lorsque les péniches ont 
abandonné le gabarit Freycinet pour le « grand 
gabarit ».

Rétrocédé par Voies Navigables de France à la 
ville d’Arques en 2011, l’ascenseur fait l’objet d’un 
vaste programme de restauration. Ces travaux 
ont commencé en 2019 avec la rénovation de 
toutes les parties métalliques du bâtiment. En 
2020, une ancienne péniche a été installée dans 
l’ascenseur.(2) Coupée en deux, elle a été installée 
à l’aide de grues géantes avant d’être ressoudée 
sur place. L’aménagement intérieur, le plancher, 
le rejointement des briques et le désamiantage 
ont ensuite été réalisés. L’an prochain, les 
réseaux, la plomberie, la zinguerie dans les tours, 
l’aménagement extérieur, les menuiseries et la 
scénographie devraient être réalisés.

Les travaux devraient s’achever au premier 
trimestre 2022 et l’ascenseur pourrait alors 
accueillir à nouveau des visiteurs juste après.(3)

///////////// PATRIMOINE

Adresse du site
Ascenseur à bateaux
21, rue Denis Papin
62510 Arques
+ d'infos sur ville-arques.fr

Ce chantier gigantesque et 
spectaculaire va coûter 7,5 millions 
d’euros HT et sera fi nancé par :
FEDER : 1,8M €
CAPSO : 1,4M €
Département Pas-de-Calais : 800 000 €
DRAC : 800 000 €
Fondation Total : 250 000 €
Lancement d'un fi nancement 

  participatif
Commune : Somme restante

" Cet ascenseur 
permettait 

aux péniches 
de franchir un 

dénivelé de 
13,13 mètres 
dans le temps 

record de 
22 minutes " 

(1)

(2)

(3)
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BERTRAND PETIT
Chargé de l’action 
économique, du tourisme 
et Marais ; Chargé des 
communes relevant 
du pôle territorial de 
Longuenesse

JEANCLAUDE DISSAUX
Chargé de la politique 
de l’eau et de 
l’assainissement ; Chargé 
des communes relevant 
du pôle territorial 
d’Aire-sur-la-Lys

ALAIN MÉQUIGNON
Chargé des fi nances, des 
affaires juridiques, et du 
conseil de gestion, de 
l’aménagement du territoire ; 
Chargé des communes 
relevant du pôle territorial 
de Fauquembergues

JEANPAUL LEFAIT
Chargé du développement 
social, CIAS, économie 
sociale et solidaire ;
Chargé des communes 
relevant du pôle territorial 
de Thérouanne

JOËL DUQUENOY 
Président

BENOÎT ROUSSEL
Conseiller auprès 
du Président 
chargé de 
l’enseignement 
supérieur

RACHID BEN AMOR
Conseiller auprès 
du Président
chargé de la 
communication

JEANMICHEL BOUHIN
Conseiller auprès du 
Président chargé de la 
sécurité et du Conseil 
Intercommunal de 
Sécurité et de Prévention
de la Délinquance

 SOPHIE WAROT | Conseillère déléguée
en charge du tourisme

 PATRICK TILLIER | Conseiller délégué 
en charge de l’accompagnement des 
entreprises

 JOËL ROLIN | Conseiller délégué 
en charge de la GEMAPI et de la régie eau

 FRANCIS MARQUANT | Conseiller délégué 
en charge de la stratégie budgétaire et de 
l’évaluation des politiques communautaires

 CHRISTINE VANDESTEENE | Conseillère 
déléguée en charge du CIAS et des actions 
de citoyenneté

1ERS VICEPRÉSIDENTS

VICEPRÉSIDENTS

CÉLINEMARIE CANARD
Chargée de la santé, du 
contrat local de santé et 
des relations avec les 
collectivités

PATRICK BÉDAGUE
Chargé des opérations
d’aménagement, de 
l’urbanisme et des 
communes rurales

CHRISTIAN COUPEZ
Chargé du sport, de la 
jeunesse, politique de 
la ville et de la petite 
enfance

LAURENT DENIS
Chargé du commerce,
de l’artisanat, de la 
stratégie numérique 
et de l’innovation

 JACQUELINE DUMETZ | Conseillère 
déléguée en charge du suivi du 
contrat local de santé

 DELPHINE DUWICQUET | Conseillère 
déléguée en charge de la petite enfance

 JEANLUC DEMAIRE | Conseiller délégué 
en charge du sport

 FRANÇOISE VASSEUR | Conseillère 
déléguée en charge de la politique des déchets 
et de l’économie circulaire

 JOËL ROLIN | Conseiller délégué en charge
de l’agriculture et de l’alimentation

 ALAIN TELLIER | Conseiller délégué 
en charge des ressources humaines

PIERRE EVRARD
Chargé de l’habitat,
du renouvellement urbain,
politique du logement

MICHEL PREVOST
Chargé du Patrimoine
communautaire et des 
travaux 

MARC THOMAS
Chargé du schéma de 
transport, mobilité, 
du monde rural et des 
wateringues

DIDIER RYS
Chargé de la formation 
professionnelle, 
attractivité du territoire, 
relations européennes 
et internationales 

 PASCAL DANVIN | Conseiller délégué 
en charge des bâtiments communautaires

 FRÉDÉRIC SABLON | Conseiller délégué 
en charge du suivi des travaux

BRUNO HUMETZ
Chargé des ressources 
humaines, de la 
mutualisation, de 
l'insertion professionnelle 
et de l’emploi

HERVÉ DUPONT
Chargé de la transition 
écologique et 
environnementale 

BRIGITTE MERCHIER
Chargé de la culture

 DELPHINE DUWICQUET | Conseillère 
déléguée en charge de la culture territoriale

terred’agglo21

Le nouvel exécutif 
2020-2026 de la CAPSO

Le Bureau communautaire est composé du Président, de 15 vice-présidents 
et de 14 conseillers délégués depuis l’élection du nouvel exécutif le 15 juillet 2020.

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
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Les visages 
des maires
2020-2026

En savoir plus
www.ca-pso.fr/collectivite



Plus que jamais, je soutiens
mes commerçants locaux sur

www.achetezenpaysdesaintomer.com

Pour mes achats, je pense au chèque cadeau

En choisissant le chèque cadeau HAPPY KdO, vous participez à l’économie locale
en soutenant les commerçants et artisans du Pays de Saint-Omer.

Pour les fêtes, vous bénéficiez de 20% supplémentaires !

Le réseau HAPPY KdO, c’est plus d’une centaine de commerçants et artisans en Pays de Saint-Omer !
Chèque Happy KdO achetable dans le réseau de buralistes partenaires
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J’achète 10€
de chèques cadeaux

HAPPY KdO

Je reçois 12€
à dépenser dans une enseigne 

du réseau HAPPY KdO

HAPPY KdO
+20%+20%


